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-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

L’essentiel.
Exemple de modèle d’ordre de réquisition (confer fiche ‘’La suspension du payement et la réquisition’’).
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

À (Locallité) … et nom de l’EPLE …, 
le XX/XX/202X
L’Ordonnateur
à Madame, Monsieur
Agent Comptable du EPLE
N°, Voie
CP, Ville

Vu le code des juridictions financières, articles L131-7, L233-1 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, articles L1617-2, L1617-3 et L1617-4 ;
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, articles 19-2°, 20, et 38 ;
Vu l’instruction codificatrice M9-6 OP@LE du 02-12-2020 et annexes, relative au cadre budgétaire et comptable des établissements publics locaux d’enseignement, paragraphe 2.3.4.

Par refus pour re-soumission OP@LE n°………..  en date du JJ/MM/AAAA, vous m’avez informé de votre décision motivée de ne pas prendre en charge le paiement de la somme due à créancier (demande de paiement n° X, du JJ/MM/AAAA pour un montant de X,XX €) et m’avez exposé de manière précise les irrégularités justifiant ce refus de prise en charge.
Je me vois contraint de vous réquisitionner pour permettre la mise en paiement de cette somme. Je vous notifie à cet effet le présent ordre de réquisition et la nouvelle demande de paiement accompagnés de la demande de paiement initiale et de ses pièces justificatives associées.
Cet ordre de réquisition est le support fondant juridiquement la dépense et la pièce justificative ; il constitue le premier élément du dossier de réquisition que j’adresse, afin d’en rendre compte, à l’autorité académique et à la collectivité territoriale de rattachement, à savoir :
· Le présent ordre de réquisition, support fondant juridiquement la dépense et la pièce justificative.
· La demande de paiement afférent à la dépense considérée.
· La notification motivée et exposant de manière précise les irrégularités du rejet de paiement
· La demande de paiement de l’ordonnateur initiale et ses pièces justificatives associées, 
· Tout autre élément d’information susceptible d’éclairer… 
· L’éventuel refus de déférer à la réquisition.
Je rendrai compte de la situation au conseil d’administration de l’établissement, lors de sa prochaine réunion ainsi qu’à la collectivité de rattachement et à l’autorité académique.
J’ai bien noté que j’endosse, avec cet ordre de réquisition, la responsabilité des opérations effectuées sur réquisition régulière en lieu et place du comptable en application des dispositions des articles L.131-1 et L.131-7 du code des juridictions financières.
Il vous appartient en tant qu'agent comptable de l’établissement d’en rendre compte sans délai au directeur départemental ou, le cas échéant, régional des finances publiques qui transmettra cet ordre de réquisition à la chambre régionale des comptes laquelle procédera à sa transmission à la Cour des comptes.
L’Ordonnateur,
Prénom NOM
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